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Dispense en EPS

Si votre enfant est blessé ou malade ?

Pour un cours, un mot de votre part dans le carnet de correspondance suffit.

L'éléve assiste au cours sans y participer si son état lui permet.

S'il ne peut participer a plusieurs cours, il faudra une dispense établie par le médecin. Cette dispense doit étre
amenée a la conseillére principale d'éducation.

En cas d'absence pour une évaluation, seule une dispense du médecin sera acceptée.

Pour une longue dispense, si le cours se situe en fin de demi-journée ?
Seuls les externes et les demi-pensionnaires n'utilisant pas le bus pourront quitter le collége avec une autorisation
écrite des parents et un certificat médical.
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